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Arménie : « peu de résultats tangibles » à ce jour concernant 
les demandes de l’APCE, selon la Commission de suivi 
 
Strasbourg, 28.05.2008 – La Commission de suivi de l'Assemblée parlementaire du 
Conseil de l'Europe (APCE), qui s’est réunie à Kyiv les 26 et 27 mai 2008, a salué les 
initiatives prises par les autorités arméniennes pour répondre aux questions figurant 
dans la Résolution 1609 (2008) sur le fonctionnement des institutions démocratiques en 
Arménie. Cependant, il s'avère qu'à ce jour ces initiatives se sont traduites par très peu 
de résultats tangibles pour assurer le respect des exigences mentionnées dans cette 
résolution. 
 
Dans la Résolution 1609 (2008), l'Assemblée a décidé d'envisager la possibilité de 
suspendre le droit de vote de la délégation arménienne au début de sa partie de session 
de juin 2008, si aucun progrès considérable n'a été accompli d'ici-là sur les exigences 
suivantes : 

  abroger, conformément aux recommandations de la Commission de Venise, les 
amendements récemment adoptés se rapportant à la Loi sur la tenue de 
réunions, assemblées, rassemblements et manifestations ; 

  mener une enquête indépendante, transparente et crédible à propos des 
événements du 1er mars et des circonstances qui les ont déclenchés ; 

  libérer les personnes détenues sur des motifs d’accusations qui semblent 
artificiels et politiques ; 

  instaurer un dialogue ouvert et sérieux entre les forces politiques sur les 
réformes exigées par l’Assemblée. 

 
La Commission a remarqué que les modifications exigées à la Loi sur la tenue de 
réunions, assemblées, rassemblements et manifestations ont été approuvées en 
première lecture par l’Assemblée nationale de l’Arménie et attend qu’elles soient 
adoptées et promulguées avant le début de la partie de session de juin de l'APCE. Elle 
salue les mesures prises pour instaurer un dialogue sur les réformes demandées par 
l’Assemblée, en particulier concernant le système électoral ainsi que le statut et les 
droits de l’opposition. Elle espère que les chefs de l’opposition qui jusqu’à présent ont 
été réfractaires à participer à ce processus envisageront de s’y joindre. 
 
Cela étant, la Commission est très inquiète par rapport au manque de progrès notable 
concernant le début d'une enquête indépendante et crédible. Le format envisagé d'une 
Commission parlementaire ad hoc pour mener l'enquête sur les événements du 1er mars 
et les circonstances qui les ont déclenchés ne garantira pas l'indépendance et la 
crédibilité requises par l'Assemblée, sauf si la participation de l'opposition extra-
parlementaire, de la société civile et d'experts internationaux est garantie. La 
Commission regrette également qu’aucun progrès n'ait été enregistré concernant la 
libération des personnes détenues sur des motifs d’accusations qui semblent artificiels 
et politiques. 
 
La Commission est convaincue que, même si le temps est limité, il est toujours possible 
pour les autorités arméniennes de respecter les exigences de l’Assemblée à temps pour 
la visite des co-rapporteurs de la Commission durant la semaine précédant la partie de 
session de juin.  

./.. 



Par conséquent, la Commission charge son président de demander la tenue d'un débat d’urgence lors de la 
partie de session de juin 2008 de l’Assemblée si les co-rapporteurs, suite à leur visite en Arménie les 16 et 
17 juin, concluent que les progrès réalisés d’ici-là restent insuffisants.  
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